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A COMPLÉTER
POUR BÉNÉFICIER DE LA BONIFICATION D’ANCIENNETÉ FACULTATIVE
ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
En application du décret 2024-827 du 16 juillet 2024, article 3 :

L’autorité territoriale peut octroyer aux fonctionnaires qui exercent les fonctions de secrétaire général de mairie une bonification d'ancienneté d'une durée comprise entre un et trois mois par période d'au moins trois années de services dans les fonctions de secrétaire général de mairie. Cette bonification est fixée par l'autorité territoriale selon la valeur professionnelle de l’agents, qu'elle apprécie en tenant compte des critères définis dans les lignes directrices de gestion, adoptées après consultation du comité social territorial.
Je soussigné(e), M. Mme ………………………………………………………….......................................................

Maire de ………………………………………………………………………………………………………………….
( certifie que M. Mme ……………………………………………………………………… exerce la fonction de Secrétaire Général de Mairie 
   depuis au moins 3 ans et que la valeur professionnelle de l’agent justifie l’attribution de la  bonification d’ancienneté
   facultative pour une période de ………………. mois.  (possibilité de 1 à 3 mois).

( certifie avoir modifié les LDG de la Commune à compter du ……………….  
Attestation établie pour servir et faire valoir ce que de droit.

Fait à ………………………………………………………………………………………………………..  le ………./………./……….

Signature
Pièces justificatives obligatoires : 

□ Compte rendu de l’entretien professionnel de l’année N-1
Concernant les agents intercommunaux la décision d’octroi de la bonification d’ancienneté facultative sera prise selon les modalités définies par l’article 14 du décret 91-298 du 20 mars 1991[image: image2.jpg]p >
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